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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique familiale
Question écrite n° 64237

Texte de la question

Le projet de loi de finances pour 1993 prevoit d'aider les familles ayant des enfants d'age scolaire a charge en
leur accordant soit une allocation, soit une reduction d'impot. M Alain Moyne-Bressand demande a M le
secretaire d'Etat a la famille, aux personnes agees et aux rapatries si le dispositif retenu pour la mise en place
de ces mesures n'est pas inutilement complexe. Il fera en effet intervenir l'education nationale pour les
boursiers, l'administration fiscale pour les familles assujetties a l'impot sur le revenu (que se passera-t-il pour
celles qui ne sont pas imposables ?) et les caisses d'allocations familiales. Un tel systeme risque de s'averer
lent, couteux et lourd a gerer. Ne serait-il pas plus judicieux que ces mesures soient plutot accordees sous la
forme d'une revalorisation et d'une extension de l'allocation de rentree scolaire.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de la politique que le Gouvernement conduit en direction des menages, le projet de loi
de finances pour 1993 contient deux mesures essentielles en faveur des familles ayant des enfants scolarises.
Les mesures initiales soumises au vote du Parlement ont consiste d'une part en une reduction d'impot a hauteur
de 400 francs pour les parents d'un collegien, de 1 000 francs pour ceux d'un lyceen, de 1 200 francs pour ceux
d'un etudiant et d'autre part en une allocation pour depenses de scolarite servie aux familles non imposables a
l'impot sur le revenu, beneficiaires de l'allocation de rentree scolaire et ne recevant pas de bourse. Le
Gouvernement, soucieux de l'interet de l'ensemble des familles et attentif aux demandes formulees par les
parlementaires lors du debat budgetaire, a decide d'elargir le champ des beneficiaires de cette derniere mesure
au-dela de l'objectif initialement fixe. L'allocation pour depenses de scolarite sera egalement servie aux familles
non imposables, beneficiaires de l'allocation de rentree scolaire et dont les enfants sont scolarises en primaire.
Les mesures decidees par le Gouvernement representent un cout superieur a 3,6 milliards de francs. Le
dispositif elabore en vue de leur mise en oeuvre, compte tenu du grand nombre de beneficiaires et du fait que
les familles concernees ne constituent pas un ensemble homogene, doit permettre d'apporter a chacune d'entre
elles l'aide adaptee a sa situation financiere : diminution de la pression fiscale pour les unes, allegement des
charges directement liees a la scolarite pour les autres. En ce qui concerne le service de l'allocation pour
depenses de scolarite par les caisses d'allocations familiales, le Gouvernement s'attachera a ce que les
modalites de sa gestion par les caisses soient les plus simples possibles. Ainsi, a travers ces dispositions, se
trouve reaffirme le ferme attachement du Gouvernement a une politique active de l'enfance et de la famille.

Données clés

Auteur : M. Moyne-Bressand Alain
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 64237
Rubrique : Famille
Ministère interrogé : famille, aux personnes âgées et aux rapatriés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64237
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64237

Ministère attributaire : famille, aux personnes âgées et aux rapatriés

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 novembre 1992, page 5268

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64237

